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b) Toute notification faite en vertu des dispositions du paragraphe a) du
présent article pourra mentionner que le Traité ou la Convention ainsi
maintenu ou remis en vigueur ne s'appliquera pas à tel ou tel territoire,
dont la Puissance qui a procédé à la notification assume les relations
internationales et ce jusqu'à l'expiration d'un délai de trois mois à
compter de la date à laquelle il aura été notifié au Japon que l'excep-
tion prévue en ce qui concerne ledit territoire cesse d'être applicable.

ARTICLE 8

a) Le Japon reconnaîtra la valeur pleine et entière de tous les traités
déjà conclus par les Puissances Alliées, ou qu'elles concluront ulté-
rieurement, pour mettre fin à l'état de guerre existant depuis le

'1er septembre 1939, ainsi que de tous autres accords conclus par les
Puissances Alliées en vue du rétablissement de la paix, ou en corré-
lation avec celui-ci. Le Japon accepte aussi les accords conclus en vue
de la liquidation de l'ex-Société dés Nations et de l'ex-Cour Perma-
nente de Justice Internationale.

b) Le Japôn renonce à tous les droits et intérêts dont il peut se prévaloir
en tant que puissance signataire des Conventions de Saint-Germain-
en-Laye du 10 septembre 1919, de la Convention de Montreux du
20 juillet 1936 sur le Régime des Détroits, et de l'article 16 du Traité
de Paix avec la Turquie signé à Lausanne le 24 juillet 1923.

c) Le Japon renonce à tous les droits, titres et intérêts acquis par lui en
vertu de l'Accord conclu le 20 janvier 1930 entre l'Allemagne et les
Puissances Créancières et de ses annexes, y compris le Contrat de
Mandat du 17 mai 1930, de la Convention du 20 janvier 1930 relative à
la Banque des Règlements Internationaux, et des Statuts de la Banque
des Règlements Internationaux; il est libéré de toutes les obligations
qui en découlent. Le Japon notifiera au Ministère des Affaires Étran-
gères à Paris, dans les six mois qui suivront l'entrée en vigueur initiale
du présent Traité, sa renonciation à tous les droits, titres et intérêts
visés au présent paragraphe.

ARTICLE 9

Le Japon engagera à bref délai des négociations avec les Puissances Alliées
qJ.i le désireront, afin de conclure des accords bilatéraux et multilatéraux en
Viae de in réalementation ou de la limitation de la pêche et de la conservation

ARTICLE 1l


